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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉS RELATIONS PREFECTURE DES VOSGES 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES 

ARRETE 

N°508/2009 

Relatif au stockage de Polymère du diisocyanate de diphénylméthane, isomère et 

homologues (PMDD dans les locaux de la société EGGER située sur le territoire de la 
commune de Rambervillers 

Le Préfet des Vosges, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, 

VU Parrêté préfectoral n° 88/99 du 22 janvier 1999 modifié autorisant l’activité de fabrication 
de panneaux de particules à RAMBERVILLERS, 

VU l'arrêté du 29 octobre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1158 (Emploi ou stockage de 

diisocyanate de diphényiméthane), 

VU le dossier de déclaration déposé par la société EGGER, le 9 octobre 2008, relatif à une 
installation de stockage et d’emploi de Polymère du diisocyanate de diphénylméthane, 

isomère et homologues (PMDD), 

VU le rapport et projet d’arrêté en date du 11 décembre 2008 établis par l’inspection des 

installations classées, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques dans sa séance du 28 janvier 2009 sous réserve que la modification 
soit apportée au projet d’arrêté dans son article 2.8.3.3, 

VU le projet d’arrêté transmis à l’exploitant pour observations éventuelles Le 5 février 2009, 

CONSIDERANT que ce dernier n'a émis aucune remarque sur le projet d'arrêté, 
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_ CONSIDERANT que le respect des prescriptions fixées est de nature à préserver les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l'Environnement, 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Vosges, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Le tableau de l’article 1 de l’arrêté n° 88/09 du 22 janvier 1999 est complété par la rubrique 

suivante : 

  

| +  . ue : Activité or oo : AID .… Observations 

  
Diisocyanate de diphénylméthane (MDI) 

B. Emploi ou stockage Stockage et dosage de 

1158 |La quantité susceptible d’être présente dans D' | PMDI. 

l'installation étant : Quantité stockée de 20 t 
2. supérieure à 2 t mais inférieure ou égale à 20 t         
  

ARTICLE 2 : 

Au niveau de l’article 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES de l’arrêté n° 88/99 du 22 janvier 

1999 est ajouté l’article suivant : 

2.8 Prescriptions particulières applicables au stockage de PMDI 

2.8.1. Implantation —- Aménagement 

2.8.1.1. Règles d'implantation 

L’installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Le PMDI est stocké dans un local ou enceinte fermé et en tenant compte de son incompatibilité 

avec d’autres substances. 

_2.8.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

2.8.1.2.1. Réaction au feu 

Le sol des locaux où sont employés et stockés le PMDI, présente la caractéristique de réaction au 
feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 
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2.8.1.2.2. Résistance au feu 

Les locaux dans lesquels le PMDI est stocké ou employé, présentent les caractéristiques de 
résistance au feu minimales suivantes : : 

— murs extérieurs et murs séparatifs RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

— planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

— portes et fermetures EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

2.8.1.2.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3). 

2.8.1.2.4. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation 

naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à 
l’air libre des fumées et gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés dégagés en cas 

d’incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est 
pas inférieure à 2%. En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol. 

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers 

de l'installation. 

Tous les dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, les caractéristiques 

suivantes : 

fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis 

à 10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; 

la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m?) ; | 

classe de température ambiante TO (0 °C) ; 

— classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

2.8.1.3. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 

haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. Cette voie 

est maintenue dégagée en permanence. 

Les façades équipées d’une voie échelle sont pourvues d’ouvrants permettant le passage aux 

étages de secouristes équipés d’ARI (appareils respiratoires isolants).  



2.8.1.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux dans lesquels sont employés ou 

stockés le PMDI, sont convenablement ventilés, en phase normale d’exploitation, pour éviter tout 
risque d’apparition d’une concentration en gaz susceptible d’être à l’origine d’une explosion. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles 
habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur. 

2.8.1.5. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du Livre II du Code du Travail. 

2.8.1.6. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément 
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 

inflammable des produits. 

2.8.1.7. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un 

seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou 

d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en 

cas d’impossibilité, traitées conformément au point 2.8.5.1. 

2.8.1.8. Rétention 

Le local dédié au stockage du PMDI forme capacité de rétention. Cette capacité de rétention est 

étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des 

fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en condition 

normale. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 

2.8.1.9. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont 

implantés afin de maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre. Une consigne définit les 

modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.  



2.8.1.19. Aménagement et organisation des stockages 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou 
préparations stockées, tels qu’identifiés au point 2.8.3.1. En particulier, les matériaux utilisés pour 

les récipients de stockage sont adaptés aux produits stockés et les produits chimiquement 
incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Eu égard à la forte réactivité du PMDI avec de nombreux produits, les récipients contenant ce 
produit sont stockés dans un local spécifique séparé et isolé des ateliers de fabrication et d’autres 
stockages de produits incompatibles. 

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l’arrêté ministériel du 
20 avril 1994 sont situées sur une aire ou dans une cellule spécifique répondant aux 

caractéristiques du point 2.8.2.4,. 

La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme liquide n’excède 

pas 5 mètres. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre d’au moins 1 mètre est laissé entre le stockage 
des substances ou préparations et le plafond. 

Le stockage du PMDI s'effectue dans des récipients inertes au produit. 

Des moyens de protection contre le risque d’élévation de pression tels que soupapes, évents sont 

mis en œuvre. 

Des réserves de produits absorbants et de solutions de décontamination spécifiques des 
isocyanates aromatiques, en quantité adaptée au risque et accompagnées de moyens de mises en 

oeuvre, sont facilement accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que 

des zones de manipulation du PMDI. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations à l’abri de la 

lumière, de l’humidité et de toute source d’inflammation. Le sol, les murs des ateliers et des 

locaux de stockage sont lisses et faciles à nettoyer. 

2.8.2. Exploitation — Entretien 

2.8.2.1. Limitation de remplissage 

La quantité maximale de PMDI présente sur le site sera de 20 t. La quantité de PMDI dans la cuve 

est mesurée par un capteur, le fonctionnement de la pompe de dépotage du camion est asservi à 

une quantité stockée maximale de 20 tonnes. 

2.8.2.2. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.  



2.8.2.3. Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. De plus, en 

Pabsence de personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées. 

2.8.2.4. Connaissance des produits — Etiquetage 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l’exploitant dispose des documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, 

en particulier les fiches de données de sécurité. 

Le réservoir porte en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

2.8.2.5. Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits. 

2.8.2.6. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités 

de l’exploitation. 

2.8.2.7. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 

installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 

vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le 

contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

2.8.2.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d’arrêt et d’entretien) 

font l’objet de consignes d’exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 

— Ja fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 

pollutions et nuisances générées ; 

   



— les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

le maintien, dans l’atelier d’emploi, des seules quantités de matières dangereuses ou 
combustibles nécessaires au fonctionnement de l’installation ; 

— les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

la fréquence de contrôle de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention. 

2.8.3. Risques 

2.8.3.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du danger (incendie, 

explosion ou émanation toxique). Ce danger est signalé. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant l'emplacement de 

cès différentes zones. 

2.8.3.2. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont 

conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont facilement 

accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels. 

Des produits absorbants ou neutralisants et, le cas échéant, des solutions de décontamination 

adaptées aux substances ou préparations visées par cet arrêté sont mis à disposition. 

Les produits ou matériaux absorbants ainsi que des moyens de mise en oeuvre sont facilement 

accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que des zones de 

manipulation. 

2.8.3.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques notamment : 

d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, etc.) publics ou privés dont un 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une 

capacité en rapport avec le danger à combattre ; 

d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les  



agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés ; les extincteurs à gaz carbonique, les extincteurs à poudre B ou les extincteurs à 

mousse sont mis en oeuvre pour le diisocyanate de diphénylméthane ; l’eau pulvérisée n’est 
recommandée que lorsqu'elle est disponible en grande quantité du fait de la réactivité du 

diisocyanate de diphénylméthane à l’eau ; 

— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l’intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 

— d’un système d’alarme incendie ; 

— d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et de pelles ; 

— de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. ; 

— le local de stockage du PMDI sera sprinklé. 

En particulier, pour prévenir le risque de décomposition thermique, d’inflammation ou 
d’explosion en cas d’échauffement, un dispositif de refroidissement des récipients de stockage par 

ruissellement d’eau ou un dispositif de manutention rapide en cas d’incendie est prévu. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

2.8.3.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l’installation visées au point 2.8.4.1 et susceptibles d’être à l’origine d’une 

explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et 

a minima les moteurs présents dans les installations sont conformes aux dispositions du décret n° 

96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosible. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation et 

sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

2.8.3.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes de sécurité précisant les 

modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 

connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— Jes fiches de données de sécurité des substances ou préparations mises en oeuvre ou stockées et 

leurs risques spécifiques ; 

— l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, 

dans les parties de l’installation visées au point 2.8. 3.1 et présentant des risques d’incendie ou 

d’explosion ;  



— l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties de l’installation visées au point 2.8.3.1 

les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

— les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. ; 

les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au 

point 2.8.1.8 ; 

— l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l'installation, ainsi que sur 
les moyens mis en oeuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et 

procède à des exercices d’entraînement au moins une fois par an. 

2.8.3.6. Emploi 

Pour les installations mettant en oeuvre le diisocyanate de diphénylméthane, l’exploitant constitue 

un dossier de sécurité relatif à la (aux) réaction(s) mise(s) en oeuvre. 

L'exploitant tient à jour la liste des procédés chimiques mis en oeuvre dans l’établissement. 
L'exploitant dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux. 

Le dossier de sécurité comprend au moins les éléments suivants : 

— caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en oeuvre ; 

caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de risque s’y 

rapportant ; 

incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation ; 

— modes opératoires ; 

consignes de sécurité propres à l’installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement 

les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

dlrcainr Ana cériuité pet nnmmnilété à P'hnnacgion 2 tn ma Le dossier de sécurité est complété à l’occasion de toute mo 
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En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d’aspiration et de 

neutralisation des vapeurs toxiques est prévue aux endroits où celles-ci sont susceptibles de se 
dégager (aire de déchargement, préparation des polymères, opérations de mélangeage, ..). 

2.8.4. Air — Odeurs 

2.8.4.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz ou odeurs sont munies de dispositifs 

permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. 

La cuve de stockage sera équipée d’un filtre à charbon pour arrêter les vapeurs issues de celle-ci. 

2.8.5. Déchets 

2.8.5.1. Récupération — Recyclage — Elimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement. Il s’assure que les installations 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

2.8.5.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de 

bordereau de suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

2.8.5.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution (notamment la prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol et 

des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 

de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l’installation d’élimination. 

ARTICLE 3 : 

En cas d’inobservations des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être fait 

application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 4 : 

En application de l'article L 514-6 du Code de l’Environnement, le délai de recours devant 

le Tribunal Administratif de Nancy est fixé à : 

- deux mois pour l'exploitant à compter de la date de notification de la présente décision, 

  
 



- quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années 
suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 5 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Vosges, l'inspecteur des installations classées et 
le Maire de Rambervillers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à la société Egger et dont copie sera déposée à la Mairie de Rambervillers 
et pourra y être consultée. De plus une autre copie de cet arrêté sera affichée à la Mairie de 

Rambervillers pendant une durée minimum d’un mois et en permanence de façon visible sur 
l'exploitation par les soins du pétitionnaire. Un avis sera également inséré, par les soins du 

Préfet des Vosges et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département des Vosges. 

Epinal, le ÿ 5 FE 

Le Préfet, 

  

F4 A4 
NUA Dominique CO 

   

   


